Par arrêté n° 392 CM du 21 mars 2007.— Est désigné comme représentant de la Polynésie française au sein de la société SOCREDO pour siéger dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires :

-
M. Teva Rohfritsch.

Sont désignés comme représentant de la Polynésie française au sein de la SOCREDO pour siéger au conseil d’administration :

1°
M. Teva Rohfritsch ;

2°
Mme Armelle Merceron ;

3°
M. Louis Frébault ;

4°
M. Edouard Fritch ;

5°
M. Hiro Tefaarere.

L’arrêté n° 28 CM du 18 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SOCREDO est abrogé.

